
 

 

 

 

Questions générales 

 
Je ne sais pas quoi faire comme emploi plus tard, que dois-je faire? 
➢ Vous pouvez prendre un rendez-vous avec la conseillère d’orientation du 

SARCA. 

Comment puis-je obtenir mon diplôme d’études secondaires (DES)? 
➢ Il y a divers moyens d’obtenir un DES. On vous invite à prendre un rendez-

vous au SARCA afin de déterminer l’option la plus adaptée à votre 
situation. 

J’ai plusieurs années d’expérience, est-ce que cela peut me servir pour une 

formation ? 
➢ La reconnaissance des acquis (RAC) peut vous permettre d’obtenir un 

diplôme d’études professionnelles en fonction de votre expérience. La 
reconnaissance peut être partielle ou complète. Pour plus d’informations, 
veuillez consulter la section Reconnaissance des acquis. 

 
Je suis une personne immigrante et je souhaite commencer une formation 

scolaire, dois-je faire le test Bright? 
➢ Si ta langue maternelle n’est pas le français, le test Bright peut être exigé. 

 
Je souhaite poursuivre des études universitaires, ça semble compliqué. 
➢ On vous recommande de prendre un rendez-vous avec une conseillère du 

SARCA afin d’obtenir toutes les informations en fonction de votre projet. 

Si j’ai fait l’école à la maison, quelle serait la procédure pour intégrer la 

formation générale des adultes? 
➢ Afin de faciliter votre intégration, vous pouvez prendre un rendez-vous 

avec la conseillère d’orientation du SARCA. 

La commission de construction du Québec me demande de vous rencontrer 

pour accéder au chantier. Que dois-je faire? 
➢ Vous devez appeler au SARCA pour l’analyse de votre dossier. Pour plus 

d’informations, vous pouvez vous référer à l’onglet CCQ. 

https://ceapo.csspo.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/sites/37/2026/05/Reconnaissance-des-acquis.pdf
https://ceapo.csspo.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/sites/37/2026/05/Travailleurs-de-la-construction-CCQ.pdf

